
- 

Distr. 
GENERALE 

s/u648 
26 fdvrier 1975 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 26 FEVRIER 1975, ADRESSEE Au SE&CAIRE GI~R~L PAR 
LE REPRESENTANT PER&IANENT,DE EA TURQUIE AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une lettre dut& du ~$"&%rier 1975, 
qui vous est adress6e par M. Vedat A. Celik, représentant de 1'Etat fédé$ turc 
de la République de Chy-pre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 
Représentant osrmanent de la Turquie 

aupras. de L'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Osman OLCAY 

/ . . . 



Lettre dat8e du 25 février 1975, adressée au Secrétaire ,$néral par 
M. Vedat A. Celik 

Le P&sident de 1’Etat féd&é turc de la République de Chypre, 
S. E. M. R. R. Denktas, m’a char& d’appeler d’urgence votre attention sur les 
faits suivants : 

1. L’Administration chypriote grecque continue encore à empêcher la 
réunification des famille& divisées , y compris le transfert des enfants de moins 
de 10 sns 2 l’endroit oii vivent leurs parents. Le petit Osmun Keman (7 ans) et 
le petit Okan Keman (4 ans) , qui sont actuellement 8 G&ebel (Anadyu) , à Paphos ’ 
dans le sud, et qu’on empêche de rejoindre leurs parents à Nicosie, ne sont que 
deux exemples de centaines de cas semblables. 

L’Administration chypriote grecque a informé officiellement la Croix-Rouge 
qu’elle n’autorisera pas de tels transfert 8, quel que soit l’int6rêt des cas 
considérés. 

2. Il y a aussi des centaines d’él6ves des écoles secondaires du premier 
et du deuxième cycles blogu6s dans le sud et privés de moyens d’enseignement. 
On refuse 6galement 8. ces écoliers l’autorisation de se rendre dans le nord et de 
reprendre leurs études. 

En outre, lea écoliers Srecs se trouvant dans le nord, qui sont eux aussi 
sans écoles et sans maîtres et veulent se rendre dsno le sud, ne sont pas 
autorisés à le faire par l’Administralion chypriote grecque. 

3. De tirne, le transfert des malades et des femmes enceintes a été arrêté. 

4. 'j On refuse encore obstin&nent à 1’Honorable Ahmet Aziz, membre de 
l’Assembl&~..constituante de 1 ‘Etat f&déré turc de la République de Chypre, 
ancien memb’re de la Chambre des représentmts chypriote turque et à sa famille, 
qui sont isolés à Paphos depuis juillet 1974, l’autorisation de venir à Nicosie. 

Il convient de remarquer que 1’Honorable A. Aziz, qui est également maître 
d’École en retraite, est âgé de 73 ans. 

Les efforts qu’ont accomplis la Force des Nations Unies char&e du maintien 
dc la paix $ Chypre et la Croix-Rouge en ce qui concerne les cas en question n’ont 
malheureusement pas eu de résulte.ts positifs. 

L’exploitation par les Chypriotes grecs de ces cas et de cas humanitaires 
semblables à des fins politiques est d6plorable et devrait être .‘mm6diatcmcnt 
abwdonnée . 
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Nous apprécierons vivement que vow usiez de vos bons offices pour que 
ces probl$mes huruanitaires pressants soient réglés d’urgence. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant de 1’Etat fédéré turc 
de La République de Chypre, - 

(Signé) Vedat A. CELfIC 


